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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEII SYNDICAL

SEANCE DU 28 Janvier 2025

Nombre de membres élus : 8

En exercice : 8

Qui ont pris part à la délibération :4

L'an deux mille vingt-cinq et le 28 janvier à th30, le Comité Syndical, dûment convoqué, s'est réuni en

session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Laurence TOUZE ROUX.

Présents : TOUZE-ROUX Laurence Présidente, PIERRE Véronique Vice-Présidente, ROUX Cédric délégué
titulaire, BONACORSI Claude délégué suppléant

Pouvoir(sl:

Absents Excusés : MAUPEU-LAUFERON Christine déléguée titulaire, JANET Nathalie déléguée
suppléante, MAMAIN Carole déléguée suppléante, TROPINI Magali déléguée suppléante

Participant à la réunion : JEGARD Joë1, Directeur pédagogique - TINACCI Véronique, Secrétaire - DELION

Virginie, Agent Comptable

Secrétaire de séance : Mme PIERRE Véronique

Date de la convocation : 20 janvier 2025

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2025
Délibération n" 2025-01

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2l2l-8 etL.23L2-1,

Considérant que la Présidente présente au conseil syndical dans un délai de dix semaines précédant
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.

Considérant que ce râpport, annexé à la présente, donne lieu à un débat au conseil syndical, dans les

conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L.2127-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Considérant qu'il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique

LE COMITE SYNDICAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE A L,UNAITIIMITE

PRENDACTE de la bonne tenue du débat d'orientations budgétaires 2025 du Syndicat.

APPROUVE le rapport sur les orientations budgétaires transmis avec la convocation du comité syndical et
annexé à la présente délibération.

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS et AN QUE DESSUS,

POUR EXTRAITCONFORME,

La Présidente,
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PIE

séance,
Laurence TOUZE-


